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Q. C'est à cause du préjugé existant contre le tabac canadien. Si les consomma-

teurs savaient que les manufacturiers de cigares se servent de tabac canadien, le com-

merce de ceux-ci pourrait en souffrir?
R. Je le crois.

Par M. Zimmerman:

Q. Vous pensez qu'au moyen de la législation proposée, la
turier serait beaucoup améliorée?

R. Oui, je le pense.
Q. Et qu'il y aurait un avantage marqué à n'avoir qu'un

seul timbre?
R. Oui, un gros avantage.
Q. Et un seul droit d'accise?
R. Oui.

Par M. Parent:
ü_ Pouvez-vous me dire si l'on peut faire de bonnes cigaret

situation du manufac-

droit d'accise et qu'un

avec du tabac cana-

-vous pas appris que des expériences
de cigarettes avec du tabac canadien?
-ce des cigarettes.

ý manufacturier et comme acheteur, vous
aerce du tabac canadien et vous possédez
es comtés de Kent et d'Essex, ou ailleurs
- et Québec, par exemple, du tabac couve
dire apte à tous les usages, car j'excepte

estime que nous pouvons récolter ici du i

i tvne Ilavana et Sumatra.

'autre tabac?

sposé à
pas?
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